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Historique: DR 17’837: Immeuble de logements et bâtiment à usage médical

La Ville de Genève préavise favorablement 
le 23-11-05 aux conditions suivantes:

Pas de dépassement de l’assiette du bâtiment 
pour le parking, afin de préserver les arbres;

Engagement sur la pérennité du type de 
logements, soit l’occupation de deux derniers 
étages par les sœurs de la Fondation 
trinitaire ;

Réalisation préalable d’un plan de site de 
détail.

12 logements au total
SBP total 2’421 m2
SBP logements 1’971 m2
Stationnement 30 places
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Historique: Rocade d’affectations en lien avec la DR17’828 à la demande des requérants 

Ce dossier implique l’adoption du PLQ 29’566 
(en cours de procédure), et fait l’objet d’une 
demande définitive qui est en cours 
d’instruction.

Zone 4B, affectation réservée aux 
logements

9 logements au total (libres, le % de log. Social est déjà 
construit dans le cadre du PLQ 27’756).
SBP total 6’700 m2
SBP logements 1’110 m2
SBP activités 5’590 m2
Stationnement 75 places
IUS = 1.81

DR 17’828: préavisé favorablement par la Ville de 
Genève le 23 novembre 2005
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Historique: demande des requérants de traiter ces dossiers ensemble DR17’828 et DR 17’837

Entrée en matière de la Ville de Genève sur les deux dossiers dérogeant au PUS (70% des SBP 
construites doivent être affectées à du logement):

1- Construction de logements supplémentaires en ville dans une période de forte pénurie;

2- Un effort de la clinique La Colline avait déjà été consenti dans les années ’90 par la réalisation de 30 
logements HLM (Av. de la Roseraie, selon PLQ 27’756) ;

3- Engagement des requérants (courrier 9 novembre 2005) concernant la pérennité du type de 
logements, soit l’occupation des deux derniers étages par les sœurs de la Fondation Trinitaire.

Courrier des requérants du 11 juillet 2005 demandant d’accepter une rocade d’affectations
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Observations lors de l’enquête publique : 1

Courrier du 21 février 2008 et 7 mars du représentant de la maison Villa Fleurie et la Clinique La Colline:

s’opposant à ce qu’il soit fait quelque référence que ce soit à des logements 
d’utilité publique sur le sous-périmètre 5 du plan de site n° 29’589-199 modifiant le 
plan de site n° 29’184 A adopté par le Conseil d’État le 5 mars 2003
.

L’exposé de motifs contient le libellé suivant:
« possibilité d’édification d’un immeuble de logements, comprenant 5 étages sur –rez-de-chaussée + 
attique, affecté pour partie à des logements d’utilité publique et extension du parking souterrain existant »

Lors d’un courrier adressé au service d’urbanisme le 9 novembre 2005 les requérants admettent:
- la cession de cette future construction à une Fondation Trinitaire, dont les revenus générés seront 
affectés aux buts poursuivis par les religieuses.
- l’affectation des deux derniers étages à des logements pour les sœurs, afin de trouver aux religieuses 
une solution de relogement.

Le 17 mars 2008, en réponse à ces courriers, le Service des monuments et des sites du Canton indique 
que ce libellé relatif à des logements d’utilité publique a été introduit à la demande de la Ville de Genève, 
mais ne fait pas allusion au courrier du 9 novembre 2005 adressé au Service d’urbanisme de la Ville
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Concerne : PR-609 – CLINIQUE LA COLLINE 
 
 
Madame la Présidente, 
 
Vous me savez chargé de la défense des intérêts de la 
CLINIQUE LA COLLINE, respectivement de la MAISON DE 
RETRAITE VILLA FLEURIE SA ainsi que de la SA DE LA 
COLLINE CHAMPEL. 
 
Par cette lettre, pour le compte de mes clientes, je souhaite faire 
suite à l’audition à laquelle votre Commission a procédé lors de 
sa séance du 3 juin, à laquelle Monsieur Gérald ROSSET, 
Président du Conseil d’administration, Monsieur Hugues 
JORDAN, Directeur de la Clinique et moi-même assistions. 
 
Pour que les chose soient bien claires, compte tenu du 
malentendu manifeste qui a résulté de la lettre adressée par 
Monsieur Hugues JORDAN le 9 novembre 2005 au Service 
d’urbanisme de la Ville, je souhaite exprimer par écrit 
l’engagement oral qui a été pris par mes mandantes devant 
votre Commission : 
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a) L’immeuble qui devrait prendre place sur la parcelle 1817, propriété de la MAISON DE 
RETRAITE VILLA FLEURIE SA sera entièrement affecté aux logements. Un à deux niveaux 
seront réservés pour les sœurs, pour leurs propres besoins. 

 
b) Le solde de cet immeuble sera, encore une fois, exclusivement locatif et prioritairement affecté 

au logement du personnel de la CLINIQUE LA COLLINE, dont vous n’ignorez pas que les 
horaires sont très irréguliers ; 

 
c) La parcelle sur laquelle reposera cet immeuble sera détachée de la parcelle principale et placée 

dans une Fondation de droit privé, soit une Fondation de prévoyance qui permettra d’assurer une 
retraite décente aux sœurs, dont chacun sait que la situation financière personnelle n’est pas 
florissante. 

 
 
Pour le surplus, je ne renouvelle pas ici les arguments de mes mandants, tels qu’exposés oralement, 
pour stigmatiser le projet d’arrêté qui est soumis à votre Commission par le Conseil administratif. 
Néanmoins, je me tiens bien-sûr à votre entière disposition pour toute nouvelle explication que vous 
pourriez souhaiter. 
 
Vous souhaitant bonne réception de la présente, je vous prie de croire, Madame la Présidente, à 
l’assurance de mes sentiments distingués. 
 
 
 
 
        Bruno MEGEVAND, av. 
 




